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ARRETE n° 769 PR du 20 juin 2018 portant désignation des

membres de la commission de l'organisation sanitaire.
(JOPF du 26 juin 2018, n° 51, p. 12028)
Modifié par :

· Arrêté n° 979 PR du 1er août 2018 ; JOPF du 7 août 2018, n° 63, p. 15388

· Arrêté n° 1206 PR du 23 octobre 2018 ; JOPF du 30 octobre 2018, n° 87, p. 20811

· Arrêté n° 402 PR du 24 mai 2019 ; JOPF du 31 mai 2019, n° 44, p. 9625

· Arrêté n° 68 PR du 21 janvier 2020 ; JOPF du 24 janvier 2020, n° 7, p. 1548

Le Président de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 modifiée relative à l'organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 283 CM du 6 mars 2003 modifié relatif au fonctionnement de la commission de l'organisation sanitaire ;

Vu l'arrêté n° 45-2018 APF/SG du 24 mai 2018 prenant acte de l'élection des représentants au sein des commissions et organismes extérieurs à l'assemblée de la Polynésie française ;

Vu les courriers électroniques des directeurs des établissements privés en date du 30 avril 2018 ;

Vu le courrier du directeur de la Caisse de prévoyance sociale référencé 09/DIR/YC/CD en date du 7 mai 2018 ;

Vu l'entretien téléphonique confirmé par courrier électronique avec Mme Minarii Chantal Galenon, présidente du Conseil des femmes de la Polynésie française en date du 9 mai 2018 ;

Vu le courrier électronique de Mme Patricia Grand, présidente de la Ligue contre le cancer, en date du 13 mai 2018 ;

Vu le courrier de la directrice de la santé référencé n° 4391 MSS/DSP en date du 14 mai 2018 ;

Vu le courrier du président du Conseil de l'ordre des médecins de la Polynésie française référencé 2018-1118 en date du 18 mai 2018 ;

Vu le courrier de Mme Henriette Kamia, présidente de la Fédération Te Niu O Te Huma, en date du 24 mai 2018 ;

Vu la proposition du directeur de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale ;

Vu la lettre du ministre de la santé et de la prévention référencée n° 59 MSP en date du 
5 juin 2018, proposant les représentants des directeurs des établissements et des présidents de commission médicale d'établissements d'un établissement public, et les représentants des usagers des institutions et établissements de santé, 

Arrête :
Article 1er.— En application de l'article 8 de la délibération n° 2002-169 APF du 
12 décembre 2002 modifiée susvisée, les membres composant la commission de l'organisation sanitaire sont désignés comme suit : 

· (remplacé, Ar n° 402 PR du 24/05/2019, article 1er) « Mme Sophie Bonifait, en qualité de suppléante du directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » ; 
· (remplacé, Ar n° 402 PR du 24/05/2019, article 1er) « M. Pascal Gouëzel, en qualité de médecin de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale et Mme Mathilde Melin, en qualité de suppléante » ; 
· (remplacé, Ar n° 68 PR du 21/01/2020, article 1er-1°) « M. Jérôme Debacre », en qualité de médecin d'une subdivision de la direction de la santé et (remplacé, Ar n° 68 PR du 21/01/2020, article 1er-1°) « M. François Laudon », en qualité de suppléant ; 

· M. Vincent Dupont, en qualité de suppléant du directeur de la Caisse de prévoyance sociale ;
· M. Tuterai Tumahai, médecin-conseil de la Caisse de prévoyance sociale et Mme Géraldine Demirtas, en qualité de suppléante ; 

· (remplacé, Ar n° 68 PR du 21/01/2020, article 1er-2°) « Mme Claude Panero », en qualité de directeur d'un établissement de santé public et (remplacé, Ar n° 68 PR du 21/01/2020, article 1er-2°) « M. Pascal Westrelin », en qualité de suppléant ; 

· M. Vincent Quenee, en qualité de président de la commission médicale d'établissement d'un établissement de santé public et Mme Hélène Pujol, en qualité de suppléante ; 

· M. Diego Lao, en qualité de directeur d'un établissement de santé privé et (remplacé, Ar n° 68 PR du 21/01/2020, article 1er-3°) « M. Claude Drago », en qualité de suppléant ; 

· M. Jean-René Vignaux, en qualité de président de la commission médicale d'établissement d'un établissement de santé privé et M. Jean-Ariel Bronstein, en qualité de suppléant ;

· M. Didier Bondoux, en qualité de représentant de la médecine générale ambulatoire et M. Eric Morin, en qualité de suppléant ;

· M. Richard Wong Fat, en qualité de suppléant du président du Conseil de l'ordre des médecins de la Polynésie française ;

· Mme Pauline Moua, en qualité de représentante des usagers des institutions et établissements de santé et Mme Mareva Tourneux, en qualité de suppléante ;

· Mme Patricia Grand, en qualité de représentante des usagers des institutions et établissements de santé et M. Carlos Tefaatau, en qualité de suppléant ;

· (remplacé, Ar n° 1206 PR du 23/10/2018, article 1er) « Mme Virginie Bruant, en qualité de représentante de l'assemblée de la Polynésie française et M. Yves Ching, en qualité de suppléant » ;
· (remplacé, Ar n° 979 PR du 1er/08/2018, article 1er) « M. Benoît Kautai, en qualité de représentant de l'assemblée de la Polynésie française et M. Michel Buillard, en qualité de suppléant. »

Art. 2.— Conformément à l'article 9 de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 modifiée susvisée, la durée du mandat est de cinq ans, renouvelable. En cas de décès, de démission ou de cessation de fonction d'un membre au cours de son mandat, son remplacement se fait dans les mêmes conditions que sa désignation pour la durée du mandat restant à courir.

Art. 3.— L'arrêté n° 195 PR du 28 mars 2013 modifié portant désignation des membres de la commission de l'organisation sanitaire est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 20 juin 2018.

Edouard FRITCH.
Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de la santé

et de la prévention,

Jacques RAYNAL.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


